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INS,TlTUT DES PARC S NATIONAUX DU CONGO BELGE. 

COMlTE DE DIRECTION. 
~------~----------

87eme seance. 
++++++++++++ 

Samed~, 18 novembre 1939, a 10 heures. 

PROCES-VERBAL 

PRESENTS. 
MM. 	 V.VAN STRAELEN, President, 

M.van den ABEELE, 	 Delegue de Monsieur le 
Ministre des Colonies, 


P.BURGEON, 

P.CHARLES, 

L.HAUMAN, 

J.MAURY, Membres, 


J ..p .HARROY, Secretaire du Comite de 

Direction. 


ABSENTS ET EXCUSES, 

ltM. 	 J.RODHAIN, Vice-President, 
R.BOUILLENNE, 
W.ROBYNS, MembrElII. 

--------~------------------
La seance est ouv'erte sous la presidence de .Monsieur V. VAN STRAELEN. 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE ANTERIEURE 

Le Proces··Verbal de la 86eme seance (21 octobre 1939) est adopte a 
l'unanimite. 

RAPPORTS DES CON~~TEYR§ EN A~RIQ.UE 

Rapport du Conservateur de Rutshuru pour Ie mois de septembre 1939: 

Demande de r4colte. 


M.P.BURGEON,demande pour Ie Musee dU Congo BeIge la depouille d1un 

flamant blanc, oiseau dont la presence a ete signalee au lac Edou

ard par Monsieur le Lieutenant-Colonel R.HOIER. 

La Comite reserve a cette demande un acc~rd favorable. 
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DROITS INDIGENES SUBSISTANT DANS LES SECTEURS SUD DU PARC NATIONAL 
ALBERT. 

Le President, repondant a une intervention de M.P.CHARLES, 
refait un expose de la question. La Comite ratifie la decision 
prise d'urgence par Ie President en chargeant Monsieur Ie Lieute
nant-Colonel HACKARS de se rendre dans les Secteurs Sud du Parc 
afin dfessayer d'obtenir un r§glement rapide des difficultes. 
Celles-ci mettent en cause l'existence mSme du Parc National Albert. 

RAPPORT DE FIN DE MISSION DU COMMANDANT B.EtM. A. GILLIARD, 

Le Commandant GILLIARD expose les principaux resultats de sa 
mission au Parc National Albert. Le Comite decide que, bien que ne 
consti tuant qu 'une premiere contribution aI' etude ,.:d,ci 10.·. 
geographie physique de cette region, elle fera l'objet d'une publi
cation, a parattre dans les recueils de l'Institution. 

Au cours de la prochaine Assemblee Generale de la Commission 
seront presentes certains films et cliches en couleurs, rapportes 
par Ie Commandant A.GILLIARD. 

PRESENTATION AU COMlTE DE M. R.GRAUWET. 

Monsieur R.GRAUWET, Conservateur du Parc National de l'Upemba, 
se presente devant Ie Comite. 

DECISION 762.-TRAlTEMENT D'ATTENTE DE M.R,GRAUWET. 

Le Comite fixe a QUATRE MILLE FRANCS (4,OOO,-FRS)
mensuels Ie montant du traitement que M. R.GRAUWET 
touchera entre Ie ler novembre 1939 et Ie moment de 
son depart. Ce traitement est calcule sur la base 
des indemnites que l'interesse touchait au F.O.R.E .. 
A.M.I. 

PROGRAMMF. D'§'..JJ.!_PLST~TTJf.I' POUR 1940., 

~e Comtte Pl'OpOS8ra a la ratification de la Commission Ie pro
jet de programme d'activit§ de l'Institut pour l'exercice 1940, qui 
a figure en a!').nexe a 1 t Ordl"'e du Jour de sa 87eme seance. 

DECI~I0:tL7e3. AlllJ1:CLJ:: D2 ?:I" J ~ VER:-IOOGEN PARU DANS "THE NATIONAL<4 

·dE_QGR.lrp}iI2}iA·7t~kZINE1I. REPARTITION DES HONORAIRES. 

IILe National Geographic Magazine" a paye a M. 
J.VERHOOGEN une somme de 500 $ pour un article illus
tre a l'intervention de cliches de llInstitut. 

Sur proposition de M.H.SPEYER, President du 
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Fonds Jacques Cassel, le Comite accepte que cette 
somme soit attribue~ a parts egales, au Fonds Jac
ques Cassel, a M. J.VERHOOGEN, et a IfInstitut des 
Pares Nationaux du Congo BeIge .. 

APP AREILS ENREGISTEURS POlJR MESURES MAGNETIQUES, A INSTALLER AU 
PARC NATIONAL ALBERT. 

M. J.MAURY signale que l'entretien et l'observation de ces 
appareils est fort delicate Avant de s'engager, le Comite charge
M. MAURY d'etudier si l'installation de cet outillage co'ftteux est. 
compatible avec les contingences du Parc National Albert. 

DECISION 764. - AIDE EN PERSONNEL, MATERIEL ET CREDITS A OBTENIR 
D'INSTlTUTIOlTSETRANGERES, POUR L'ETUDE DU VOLCANIS~ 
ME AU KIVU. PROPOSITION-DE M. J.VERHOOGEN. 

Le Comite autorise le President a reprendre 
contact avec la Carnegie Institution of Washington, 
en vue dfentreprendre une collaboration avec cette 
Institution, sur le plan primitivement prevu par le 
Comite. 

DECISION 765.- ARMES A CONFIER AUX GUIDES DE L'INSTITUT. 

Suite a un rapport du Conservateur de Rutshuru, 
il est decide que les guides indigenes de l'Institut 
continueront a ne pas @tre armes. Le Delegue aux 
Visites seul pourra, lorsqu'il accompagne les touris
tes, @tre porteur d'une carabine. 

DECISION 766.- COMPTABILITE. 

Un compte sera ouvert a l'Institut, dans 1es 
1ivres de 1a succursale d'E1isabethville de 1a Ban
qU€ du Congo Be1ge. M. R.GRAUWET, Conservateur du 
Pare National de l'Upemba, aura qualite pour dispo. 
ser des fonds deposes a ce compte. 

DECISION 767. - CARTES POSTALES EN COULEURS : ANlMAUX. PROTEGES AU 
CONGO BELGE. 

L'observation des dispositions legales relati
ves aux animaux proteges est souvent ma1aisee par
suite de la difficulte qu'eprouve Ie public ales 
reconna1tre. Des photographies ou des dessins mono
chromes sont insuffisants a. cet egard. Poursuivant 
son action pour aider les Pouvoirs Publics dans la 
protection de la faune et de la Flore Congolaises,
le Comite decide de favoriser l'edition de cartes 
postales en couleurs representant les animauxprote
ges au Congo Belge. 
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Le principe suivant est admis : la Fondation 
pour Favoriser l'Etude Scientifique des Parcs Natio
naux du Congo BeIge avancera a In Commission Admi
nistrative du Patrimoine du Musee Royal d'Histoire 
Naturelle de Belgique les fonds necessaires pourla 
publication d'une premiere serie de neuf cartes 
postales en couleurs, representant les singes pro
teges. 

Lorsque la vente Ie permettra, In Fondation se 
verra rembourser les sommes avancees pour cette 
publication. 

DECISION 768.- VOYAGE DE RETOUR DU DELEGUE AUX VISITES. 

Le Commandant E..HUBERT est o.utoriss a visiter 
Ie Parc National de la Garamba, a l'occasion de son 
retour vers l'Europ~ via Matadi. 

DECISION 769.- AFFILIATION DE L'INSTITUT A'~'ASSOCIATION POUR LE 
PERFECTIONNEII1ENT DU MATERIEL COLONIAL". 

Cette association a demands a lfInstitut de 
figurer parmi ses membres. Le President est autori
se a. etudier cette proposition et, Ie cas echeant, 
a y donner une suite favorable. 

DECISION 770.-S0ULTE A REGLER A M. A.DENIS-ROOSEVELT. 

Le President est autorise a regler a M. DBNIS 
les DEUX MILLE DOLLARS (2.000 $) encore en litige 
pour execution des clauses de son contrat. 

La seance est levee a 12 houres • 

•. . 0' i 

-LESEOP.8T,A I P;:: Of) COM rTE LE PRES ID2I~1' 
DE DE~EUTJ..ON I lfz:t-u .~-~. 

V. VAN GT:lAELEN.J san-Paul HAilROY. 


